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FFBB Procès-verbal n°8 
TBE/CRT Saison 2019/2020 

Réunion des 15 et 16 Novembre 2019 à Paris 
_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président (le samedi) 

Mmes Catherine GISCOU, Nathalie LESDEMA et Stéphanie PIOGER. 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre 
HUNCKLER, René KIRSCH, Philippe LEGNAME, Paul MERLIOT, Gérald 
NIVELON, Yannick OLIVIER et Alain SALMON (le samedi). 

 
Invités :  Mmes Anne-Marie ANTOINE et Anne LUCIANI. M. Stéphane KROEMER. 
 
Invité et assiste en partie le samedi : M. Nicolas BESOMBES. 
 
Excusés le vendredi : MM. Jean-Pierre SIUTAT et Alain SALMON. 
 
Assistent : Mmes Clarisse ACHE (le vendredi) et Céline REFFET. 

 MM. Raymond BAURIAUD (le vendredi), Philippe CABALLO (le vendredi), Alain 
CONTENSOUX, Sébastien DIOT (le vendredi), Pascal GOUDAIL (le vendredi), 
Matthieu LACHENAUD (le vendredi), Jérôme PRIGENT (le vendredi), Matthieu 
SOUCHOIS (le vendredi) et Gilles THOMAS (le vendredi). 

 

N° ANNEXES 

1 2019-11-15 BF 1-EDF Programme équipes de France 2019-2020 V1 EGT 

2 2019-11-15 BF 4 CDT Impact rattachements territoriaux challenge licenciés - 
document de travail V2 

3 2019-11-15&16 BF Support Sec Gl V2 TBE 

4 2019-11-15 BF 0-SI Point General V1 CAE 

5 2019-11-15 BF 2-PFE-FORMATION-Points Bureau - V1 

6 2019-11-15 BF PAF Ppt Jenji 

7 2019-11-15 BF 1-LFB Point général HN V2 PLE 

8 2019-11-15 BF 0-DG FFBB 2024 Présentation des Assises 2019 V2 TBE 

9 2019-11-15 BF 0-DG FFBB 2024 Présentation enquête loisir V1 MHL) 

10 2019-11-16 BF 5-CFC Récapitulatif des organisations de phases finales (saison 
2019-2020) - V1 ASN 

11 2019-11-15 BF 5-VxE Labellisation Basket Santé V1YOR 
 

----------------------------------------------------- 

 
Réunion du Vendredi 15 Novembre 2019 

 
 

1. Ouverture par le 1er Vice-Président. 
 

 

Bureau Fédéral 
 

 

Bureau Fédéral 
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Jean-Pierre HUNCKLER excuse Jean-Pierre SIUTAT en réunion de Bureau FIBA et Alain 
SALMON qui nous rejoindront demain matin. Il souhaite la bienvenue aux membres et invités 
présents. 
 
Il informe que la Fédération a obtenu l’organisation du TQO Féminin et souligne la qualité du 
travail fourni par le Pôle Marque dans l’obtention de cette organisation. 
 
Il communique le nombre des licenciés à ce jour : 533.897 licences dont 471.729 licences 
compétition, soit -0,2 % par rapport au chiffre de la saison passée à la même date. 
 
Il fait part du moment historique qui s’est déroulé cette semaine avec le retrait du numéro de 
Tony PARKER aux San Antonio Spurs. 
 
 

2. Présidence. 
 

a. Affiliations : Instruction des nouveaux dossiers. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER expose la demande d’affiliation d’une nouvelle association 3x3, pour 
laquelle le dossier est complet et tous les avis favorables : 
 

- Bordeaux Métropole 3x3 Ballistik (CD 33). 
 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
b. Infra. 

 
i. Point commune de Saran  

 
Matthieu LACHENAUD expose un point sur l’inauguration de deux terrains sur la commune 
de Saran (Loiret), qui avait obtenu l’octroi du Label et du fonds pour deux terrains de 3x3. Il 
informe que les planches, les cercles et tracés sont non conformes au cahier des 
prescriptions techniques. Un relevé des tracés a été effectué par le Président de la 
Commission des Equipements du Comité du Loiret, qui confirme la non-conformité des deux 
terrains. Il propose qu’un courrier soit adressé à la Mairie afin de notifier que le versement de 
l’aide sera réalisé à unique condition que les terrains soient mis aux normes. 
 

ii. Stickage des buts de basket du plan Infra  
 
Matthieu LACHENAUD expose le visuel réalisé par le Pôle Marque, avec la charte graphique 
du 3x3. 
 

iii. Instruction des nouveaux dossiers  
 
Il informe des dossiers en cours d’instruction : 

- Torreilles (CD 66),  
- Auray (CD 56),  
- Montpellier x3 (CD 34),  
- Moulins (CD 03),  
- Chalon-sur- Saône (CD 71),  
- Gonesse (95),  
- Lyon (CD 69),  
- Bordeaux (CD 33),  
- Grenoble (CD 38). 
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c. Klaxoon : Point sur le déploiement des licences et les formations en cours. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER communique un état des lieux sur le déploiement des licences 
Klaxoon : 

- 77 licences attribuées sur les 100 disponibles. 
- 86% de comptes actifs. 
- 5 formations propres à la FFBB ont été mises en place depuis Octobre 2019 avec 25 

participant(e)s. 
 
Un complément d’information sera présenté lors de la prochaine réunion du Bureau Fédéral. 
 

d. Atlas FFBB – Présentation / Diffusion. 
 
Sébastien DIOT rappelle que l’Atlas FFBB est développé depuis une dizaine d’années, mais 
qu’il a été retravaillé afin de le rendre plus présentable et exploitable pour nos structures. 
 
Philippe CABALLO et Clarisse ACHE présentent l’outil et en font une démonstration. 
 
Une nouvelle présentation sera réalisée au Comité Directeur de Janvier 2020, ainsi que la 
réalisation d’un tutoriel en vue d’une diffusion. Il sera également nécessaire de clarifier les 
conditions d’accès. 
 
 

3. Direction Générale / Direction Technique. 
 

a. Point général. 
 
Alain CONTENSOUX communique un point sur la Direction Générale : 

- Point sur le certificat médical et point de situation sur les CTS au Ministère, lors d’une 
réunion cette semaine avec la Ministre. 

- Il a réalisé une visite en Australie avec Jean-Pierre SIUTAT et Boris DIAW, où les 
échanges ont été productifs et très intéressants avec les dirigeants australiens. 

 
b. Point Ressources Humaines. 

 
Alain CONTENSOUX expose un point sur les ressources humaines : 

- Arrivée de Clémence RICAILLE, au Pôle Haut Niveau. 
- Départ de Camille POPULAIRE. 

 
c. Validation des listes des joueurs/joueuses éligibles au Fonds « Temps de Jeu » 

 
Alain CONTENSOUX expose les listes proposées par les entraîneurs des Equipes de France 
des joueurs et joueuses éligibles au fonds « temps de jeu ». 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
d. Equipes de France. 

 
i. Programme. 

 
Alain CONTENSOUX communique le programme des équipes de France (Annexe 1) qui est 
en cours d’élaboration. Il fait part d’une nouvelle catégorie 3x3, avec les U17, ce qui fera en 
tout 20 sélections nationales cette saison. 
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Il fait part de la déception de la non-qualification directe des équipes 3x3, en raison de 
l’application du règlement en vigueur. L’Equipe de France Féminine a gagné 6 des 9 
compétitions mondiales qu’elle a disputées. Elles sont donc maintenant obligées de passer 
par un Tournoi de Qualification. 
Un déplacement est prévu au mois de Mars en Inde avec les équipes féminine et masculine 
pour les Tournois de Qualification, avec des poules particulièrement fortes. Il faudra terminer 
dans les trois premiers de ces tournois pour obtenir la qualification pour les Jeux Olympiques. 
Les joueurs et joueuses sont extrêmement motivés. 
 

ii. Nomination des entraineurs. 
 
Il expose la nomination des entraîneurs sur les Equipes de France pour la saison à venir : 
 

 EQUIPES DE FRANCE JEUNES FEMININES 5X5 

Catégorie Entraineur 

U20F Jérôme FOURNIER 

U18F Arnaud GUPPILLOTTE 

U17F Julien EGLOFF 

U16F Vincent BOURDEAU 

U15F Pierre Laurent BALIELLO 

 

 EQUIPES DE FRANCE JEUNES MASCULINES 5X5 

Catégorie Entraineur 

U20M Jean Aimé TOUPANE 

U18M Frédéric CRAPEZ 

U17M Bernard FAURE 

U16M Lamine KEBE 

U15M Stanislas HACQUARD 

 

 EQUIPES DE FRANCE 3X3 
Coach responsable des Equipes Nationales 3x3 : Richard BILLANT 

Catégorie Entraineur 

Seniors M et F Richard BILLANT et Karim SOUCHU 

U23F Yann JULIEN 

U23M Sylvain MAURICE 

U17 &U18F Anna KOTOC 

U18M Gwenaël PESTEL 

Préparateur physique des Equipes Nationales 3x3 : Thibaud PINSON 
 
 

4. Délégation Jeunesse & Territoires. 
 

a. Point général 
 
Catherine GISCOU communique un point général sur la Délégation Jeunesse et Territoires : 

- Les licences Contact OBE : 46.562 
- Les licences Contact OBC : 7.815 
- Les licences Contact OBL : 5.697 
- Les licences Contact Avenir : 1.568 
- Il faut travailler sur ces plateformes informatiques pour qu’elles restent attractives. 
- Réunion ce matin avec la Commission Outre-Mer et Corse pour la mise en place des 

prochaines finales de Nationale 3. Le programme prévisionnel est le suivant : 
o Nationale Féminine 3  

Samedi 30 mai à 14 h 30 : (R1) ULTRA-MARIN 1 contre HEXAGONE 1 
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Samedi 30 mai à 17 h 00 : (R2) ULTRA-MARIN 2 contre HEXAGONE 2 
Samedi 30 mai à 19 h 30 : (R3) ULTRA-MARIN 3 contre HEXAGONE 3 
Dimanche 31 mai à 14 h 30 : (R4) Equipe 5ème contre Equipe 6ème 

Dimanche 31 mai à 17 h 00 : (½ -1) 1ère Demi-finale 
Dimanche 31 mai à 19 h 30 : (½ -2) 2ème Demi-finale 
Lundi 1er juin à 10 h 30 : Perdant (½ -1) contre Perdant (½ -2) 
Lundi 1er juin à 13 h 00 : Gagnant (½ -1) contre Gagnant (½ -2) 

- Nationale Masculine 3 
Samedi 30 mai à 14 h 30 : (R1) ULTRA-MARIN 1 contre HEXAGONE 1 
Samedi 30 mai à 17 h 00 : (R2) ULTRA-MARIN 2 contre HEXAGONE 2 
Samedi 30 mai à 19 h 30 : (R3) ULTRA-MARIN 3 contre HEXAGONE 3 
Dimanche 31 mai à 14 h 30 : (R4) Equipe 5ème  contre Equipe 6ème 
Dimanche 31 mai à 17 h 00 : (½ -1) 1ère Demi-finale 
Dimanche 31 mai à 19 h 30 : (½ -2) 2ème Demi-finale 
Lundi 1er juin à 10 h 30 : Perdant (½ -1) contre Perdant (½ -2) 
Lundi 1er juin à 15 h 30 : Gagnant (½ -1) contre Gagnant (½ -2) 

- Déplacement à Tahiti et en Nouvelle Calédonie : une nouvelle équipe est en place à 
Tahiti. Des rencontres ont eu lieu avec les politiques locaux. Chacun de ces deux 
territoires a reçu sa feuille de route avec des objectifs précis. 

 
b. Commission Démarche Territoriale. 

 
i. Challenge du licencié - Etude de l’impact du transfert d’un club d’un 

comité à un autre. 
 
Anne-Marie ANTOINE expose les résultats de l’étude réalisée (Annexe 2). 
 

c. Commission Démarche Clubs. 
 

i. Rattachements dérogatoires. 
 
Pierre DEPETRIS expose les conventions de rattachements dérogatoires que la Commission 
Démarche Clubs propose de valider ce jour : 

- USO ROGNONAISE – SAINT REMY DE PROVENCE – BC TARASCON 
- CS PERTUIS 
- MINERVOIS SPORTS ET LOISIRS. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
ii. Nouvelles affiliations Associations 5x5. 

 
Pierre DEPETRIS communique les nouvelles associations 5x5 à affilier : 

- AS Logidôme (basket Entreprise) (CD63) 
- Mery Basket Club (CD 10/52) 
- Guyane Sans Frontières (LR Guyane) 

 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
 

5. Secrétariat Général. 
 

a. Point général 
 
Thierry BALESTRIERE communique un point sur le Secrétariat Général (Annexe 3) : 

- Information sur le décalage des réunions de Bureau Fédéral et Comité Directeur. 
- La situation du Comité de la Nièvre. 
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- Point offre de licence et dématérialisation. 
- Préparation des réunions de zones. 
- Composition de la Commission Patrimoine et Légendes, (Annexe 3). Lors du prochain 

Comité Directeur sera proposé le remplacement du président de la Commission 
Fédérale des Techniciens. 

- Composition de l’ERO de la Ligue des Pays de la Loire. Un rappel sera fait auprès des 
Ligues Régionales précisant que la composition des ERO doit être obligatoirement 
validée par les instances fédérales, avant mise en place opérationnelle. 

- Dates prévisionnelles des assemblées générales des Ligues Régionales., avec 
proposition des représentants fédéraux. 

- Proposition de vote par boitiers pour les AG des Ligues Régionales, avec la société 
UBICUS. Cette proposition est déclinable pour les Comités Départementaux. 

o Jean-Pierre HUNCKLER précise que la FFBB va étudier le montant d’une 
participation fédérale auprès des Ligues, pour utiliser la société UBICUS. 

 
b. Informatique fédérale – Point de situation. 

 
Thierry BALESTRIERE expose un point sur l’informatique fédérale (Annexe 4). 
 
 

6. Délégation Formation & Emploi. 
 

a. Point général. 
 
Christian AUGER communique un point général sur la Délégation Formation et Emploi 
(Annexe 5). 
 

b. Commission des Techniciens. 
 
Matthieu SOUCHOIS expose l’évolution de l’offre de formation des techniciens (Annexe 5). 
 

i. Statut de l’entraîneur en NM1 - Etude sur le besoin d’un entraineur, 
sous contrat, à temps plein. 

 
Matthieu SOUCHOIS expose la situation : 
 
Suite à la décision du Bureau Fédéral du 12 juillet 2019 :  L’équité financière doit être respectée 
entre les clubs. La pénalité financière prévue par le Statut des Techniciens, et qui sera 
appliquée au club pour non-conformité, doit correspondre au complément de salaire que 
l’entraîneur percevrait à temps plein. Cette somme sera redistribuée entre les clubs au titre de 
la Formation. 
 
 
 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
ii. Championnats U15 – U18 Elite - Analyse sur les clubs en écart avec le 

statut de l’entraîneur 
 
Matthieu SOUCHOIS communique les résultats de l’analyse réalisée dans les championnats 
U15 et U18 Elite (Annexe 5). 
 

c. Commission Formation des Officiels. 
 
Stéphane KROEMER fait le point sur la Commission Formation des Officiels (Annexe 5) : 
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- Concours national arbitres 2019/2020. 
- Concours OTM HN 2019/2020. 
- Formation des statisticiens. 

 
i. Tarification des stages arbitres 

 
Stéphane KROEMER expose la problématique sur la différenciation des tarifs entre « arbitres 
détectés » et « candidats libres ». 
 
Une discussion s’engage. 
 

Le Bureau Fédéral propose une harmonisation de la tarification à hauteur de 100€. 

 
ii. Aptitudes médicales des REF 3x3 

 
Stéphane KROEMER communique la proposition faite par la COMED : 

 Pas de prise en compte du niveau de compétition, sauf peut-être sur le circuit PRO (à 
préciser) 

 REF de moins de 35 ans même protocole que pour les joueurs : CMNCI ou 
questionnaire de santé N+1 et N+2 

 REF + de 35 ans : suivi médical avec dossier médical dont ECG tous les 3 ANS. En 
raison des facteurs de risques médicaux, du stress, des conditions 
environnementales… 

 Protocole de suivi à réévaluer chaque année. 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
d. Commission Fédérale des Dirigeants. 

 
i. Bilan de la réunion des Secrétaires Généraux, Trésoriers et Directeurs 

Territoriaux du 21/09 
 
Christian AUGER fait le point sur les réunions des Secrétaires Généraux, Trésoriers Généraux 
et Directeurs Territoriaux qui se sont tenues le 21 Septembre dernier à la Fédération (Annexe 
5). 
 

ii. Premiers retours sur les Automnales. 
 
Il communique un premier bilan des Automnales (Annexe 5). Il sera nécessaire de faire le point 
avec les Présidents de Ligues pour l’édition 2020 et le positionnement de la date de cette 
future édition. 
 

iii. Validation du lieu du campus 2020. 
 
Christian AUGER expose la candidature de la Ligue Nouvelle Aquitaine et du Comité des 
Landes pour une nouvelle organisation à Saint Paul Les Dax, du 27 au 30 Août 2020. 
 
Après discussion le Bureau Fédéral souhaite relancer les structures pour l’organisation du 
Campus. En effet la volonté fédérale est de permettre à un maximum de Ligues ou de Comités 
d’organiser des évènements fédéraux. 
 

e. Emploi : point sur les services Civiques 
 
Christian AUGER fait le point sur les services civiques (Annexe 5). 
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7. Trésorerie. 
 

a. Point général 
 
Jean-Pierre HUNCKLER expose un point général sur la Trésorerie : 

- Quelques soucis de trésorerie avec la Ligue de Martinique : proposition d’étalement de 
la dette, avec la date limite du 31 Mai 2020. 

 
b. Présentation du logiciel JENJI. 

 
Pascal GOUDAIL présente aux membres du Bureau Fédéral le logiciel JENJI, qui a été choisi 
par la FFBB pour gérer les notes de frais (Annexe 6). Il précise que cette application est 
utilisable, dès à présent, pour l’ensemble des dépenses. 
 
 

8. Délégation Marque. 
 

a. Point général 
 
Raymond BAURIAUD communique un point général sur la Délégation Marque : 

- Ouverture de la billetterie pour les finales de la Coupe de France 
- Ouverture de la billetterie pour le match de l’Equipe de France en Février au 

Vendeespace 
- Sortie d’un média guide du Pôle France Basket, afin de le valoriser. 
- Partenariat : finalisation du contrat de partenariat avec Amazon, avec la mise en place 

prochaine d’un code promotion pour les licenciés Basket. 
- Lancement prochainement d’un partenariat avec l’UNICEF, dans le cadre des 30 ans 

de la convention des droits de l’enfant, avec de nombreuses participations sur les 
matchs Equipe de France et organisation FFBB. 

- Opération en cours Kinder Sport Plus Basket Day. Souhait de prolonger ce partenariat 
qui arrive à son terme en décembre prochain. 

- JNA : Le bilan est en cours. Actions cette année sous l’égide de l’autorité positive. 
- Finalisation du cahier des charges marketing du futur circuit pro 3x3 pour le 

communiquer aux villes candidates 
- NBA : gagnant du challenge benjamin, organisation du voyage en cours. Match NBA 

le 24 janvier prochain à Paris, avec de nombreuses organisations en marge. 
- Match de l’Equipe de France A Féminine en Espagne dans 30 minutes. 
- Départ d’une délégation en Espagne demain pour travailler sur l’organisation de l’Euro 

2021. 
 
 

9. Délégation 3x3. 
 

a. Point général 
 
Nathalie LESDEMA expose un point général sur la Délégation 3x3 : 

- Récupération en cours des candidatures pour les prochains Open Plus, avec 20 sites 
à choisir. 

- Championnats : 23 Comités Départementaux enregistrés sur FBI ce qui représente 
400 équipes annoncées. 

- Le Pôle continue l’accompagnement auprès des structures. 
 

b. Utilisation Event Maker. 
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Jérôme PRIGENT explique qu’à partir du 1er Novembre la FIBA a décidé de décliner l’Event 
Maker sous 3 versions : 

- Une version « Standard » qui est gratuite 
- Une version « Premium » qui coûte 2000€ / an 
- Une version « Super Premium » qui coûte 4000€ / an 

La version Super Premium offre toutes les possibilités d’utilisation de l’Event Maker, 
notamment, la création de tours (championnat, Superleague…) ce qui n’est pas le cas pour 
les deux autres versions. 
Nous avons besoin à la FFBB de la version Super Premium. 
La version prise par la FFBB suffira pour organiser le championnat et le circuit Open Plus. A 
ce jour les services proposés par l’Event Maker Super Premium ne correspondent pas aux 
besoins des comités et des ligues (utilisation actuellement basique de l’Event Maker) mais à 
moyen terme, ces besoins risquent d’évoluer et une négociation et un accord seront sans 
doute nécessaires pour accompagner nos acteurs de terrain. 
Pour l’instant une seule licence Premium est nécessaire pour l’ensemble de la Fédération. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
c. Proposition de modifications réglementaires OPEN PLUS 

 
Jérôme PRIGENT expose les principes de modifications réglementaires portant sur les articles 
suivants : 

- Article 2.3. Qualification pour l’Open de France  
- Article 3.1 Open Plus Féminin 
- Article 3.2 Open Plus Masculin : tournoi de qualification + tournoi final 
- Article 4.1 Effectif d’une équipe pour le circuit des Open Plus 
- Article 4.2 Effectif d’une équipe pour un Open Plus  
- Article 5 Règles de qualification 
- Article 13.1 Forfait des équipes 
- Article 13.2 Modalités de remplacements 
- Article 14.1 Les Refs 
- Article 14.2 Le Manager d’organisation 
- Article 16.4 Validation 

 

Validation du Bureau Fédéral, ces modifications seront soumises à l’adoption du 
Comité Directeur. 

 
 

10. Délégation Haut Niveau. 
 

a. Point général. 
 
Philippe LEGNAME communique un point général sur la Délégation Haut Niveau (Annexe 7). 
 
 

----------------------------------------------------- 

 

Réunion du Samedi 16 Novembre 2019 
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite la bienvenue aux membres et invités du Bureau Fédéral. 
 

11. Présidence. 
 

a. Point national et international 
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Jean-Pierre SIUTAT fait le point au niveau International : 

- Il s’est rendu hier à Genève au Comité exécutif de la FIBA.  
- Satisfaction d’avoir obtenu l’organisation du TQO féminin en France. Le tirage au sort 

aura lieu le 27 Novembre 2019. 
- Euroleague : le Ministère présentera une étude sur les menaces liées aux Ligues 

fermées. Un résumé de cette étude a été présenté à la FIBA.  
- Concernant le 3x3 : nous ne sommes pas du tout satisfaits du système de qualification 

mis en place qui a pu ouvrir la porte aux mauvaises attitudes de certaines fédérations. 
 
Il communique un point au niveau National : 

- Réunions à venir avec l’Agence Nationale du Sport pour la présentation du bilan de 
l’année passée. 

- PSF : début de la réflexion sur l’organisation fédérale (ex crédits CNDS), partage 
d’expérience avec 4 fédérations, réunion de travail le 22 novembre (critères et 
méthodes) 

 
b. Assises : 

 
i. Synthèse des Assises. 

 
Jean-Pierre SIUTAT expose la synthèse des Assises (Annexe 8). 
 
Une discussion s’engage et des pistes de réflexion sont avancées : 

- Notion de compétition allégée pour les jeunes. 
- Mise en place de pratique différentiée pour laisser le choix aux familles 

 
ii. Synthèse de l’enquête auprès des pratiquants (6000 retours au 

décompte d’hier). 
 
Jean-Pierre SIUTAT communique la synthèse de l’enquête réalisée auprès des pratiquants, 
avec à ce jour près de 7.000 répondants (Annexe 9). 
 

c. Mixité : 
 

i. Validation du groupe de travail Mixité 2024. 
 
Jean-Pierre SIUTAT communique la proposition de composition du groupe de travail sur la 
mixité 2024 : 

• Mili SPAHIC : Président de la Commission FFBB2024 & Club 3.0 
• Françoise EITO : Membre du Comité Directeur FFBB. 
• Paul-André TRAMIER : Membre de la Commission FFBB2024 & Club 3.0.  
• François-Xavier FAVAUDON : Membre de la commission FFBB2024 & Club 3.0 et 

de la commission démarche citoyenne. 
• Virginie NICAISE : Préparatrice de l'équipe de France U23 F et enseignante 

chercheuse en psychologie du sport à l'université Lyon 1. 
• Haïfa TLILI : Docteur en sociologie - Chargée de mission université Paris-Descartes. 

Projet de recherche en cours sur l’empowerment et le leadership des femmes des 
quartiers populaires par les activités physiques et sportives. 

• Carine GUERANDEL : Maîtresse de conférence à l'Université de Lille en sociologie 
de la jeunesse populaire urbaine, du sport et du genre.   

• Syra SYLLA : Journaliste fondatrice de Ladyhoop, Women sport stories, ex-présidente 
de Paris Lady Basket. 

• Audrey SECCI : Arbitre Haut-Niveau. 
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• Sandy MONTAÑOLA : Enseignante chercheure - maîtresse de conférences - IUT de 
Lannion - Université Rennes 1 Doctorat en Sciences de l’information et de la 
communication. 

• Membre à identifier au sein de l’association des Dégommeuses. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
D’avis général, il est nécessaire d’étoffer ce groupe de personnes du terrain. Jean-Pierre 
SIUTAT assistera à la prochaine réunion du groupe de travail. 
 

ii. Synthèse de l’enquête réalisée auprès des participantes aux Opens 
Plus (en collaboration avec le Pôle 3x3). 

 
Jean-Pierre SIUTAT communique la synthèse de l’enquête réalisée qui n’est pas vraiment 
représentative puisque seulement 28 réponses ont été enregistrées. 
 

d. Esport- Intervention de Nicolas BESOMBES. 
 
Nicolas BESOMBES docteur en Sciences du Sport de l’Université Paris Descartes, expose le 
monde de l’Esport et son fonctionnement aux membres du Bureau Fédéral. 
La FFBB fera partie des fédérations pilotes pour l’intégration de l’Esport dans leurs activités 
fédérales. 
 
 

12. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles. 
 

a. Point général. 
 
Stéphanie PIOGER rappelle que la Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles ne 
donne aucun avis politique sur les modifications règlementaires. 
 

b. Certificat médical- Évolutions proposées par le ministère  
 
Stéphanie PIOGER précise, pour l’instant, le maintien de la règlementation actuelle, pour la 
saison prochaine, en matière de certificat médical. 
 

c. Charte des officiels – Analyse des évolutions non validées par le Comité 
Directeur 

 
Stéphanie PIOGER fait part de l’ampleur de travail de fond à réaliser sur la Charte des 
Officiels.  
 
Jean-Pierre SIUTAT demande qu’un document, regroupant l’ensemble des modifications à 
intégrer à la Charte des Officiels, soit réalisé afin de l’adresser au Bureau Fédéral pour 
validation en réunion du 21 décembre, puis au Comité Directeur via une consultation à 
distance pour adoption. 
 

d. Modification réglementaire concernant les surclassements 
 
Stéphanie PIOGER propose de modifier l’Article 427 des Règlements Sportifs Généraux, 
Article 9.d) du Règlement Médical, sur les surclassements par catégorie (5x5 et 3x3), sur la 
catégorie U18. 
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Validation du Bureau Fédéral. Cette disposition sera soumise au Comité Directeur 
pour adoption. 

 
e. Prise de licence - Étude sur une procédure de pré-inscription en juin, pour 

garantir la qualification début juillet. 
 
Stéphanie PIOGER explique que la procédure de pré-inscription, afin de garantir la 
qualification d’une licence pour début juillet, sera possible à la condition que le club soit ré-
affilié. 
 

f. Point de situation des JIG. 
 
Stéphanie PIOGER expose un point de situation sur les JIG : 

- Situation PACA : la FFBB organisera la journée de formation à rattraper, avec une prise 
en charge financière par la Ligue Régionale. 

- Tous les Présidents de Ligues ont été alertés sur les joueurs qui ont changé de statut 
cette saison. 

 
Concernant la session de rattrapage qui doit se dérouler du 2 au 5 Décembre 2019, et en 
raison du préavis de grève SNCF et RATP annoncé, Christian AUGER informe qu’il a été 
décidé de ramener les 4 journées de formation sur 3 jours, les 2, 3 et 4 Décembre 2019 mais 
avec le même volume horaire global. 
 
Un point de situation plus complet sera présenté au Bureau Fédéral du 21 Décembre 2019 à 
Strasbourg. 
 

g. Offre de licence dans les Établissements. 
 
Stéphanie PIOGER informe que ce point est à l’étude et soulève de nombreuses questions. 
Plusieurs options seront proposées afin de prendre la bonne décision d’offre à proposer. Ce 
point sera présenté au Bureau Fédéral du 21 décembre. 
 
 

13. Délégation Compétitions & Vivre Ensemble. 
 

a. Commission Fédérale des Compétitions 
 

i. Récapitulatif des organisations de phases finales (Saison 2019-2020). 
 
Alain SALMON communique le point sur les organisations des phases finales (Annexe 10). 
 

ii. Modifications réglementaires. 
 
Alain SALMON expose les propositions de modifications règlementaires qui seront proposées 
au Comité Directeur pour adoption : 

- Article 8.1 des règlements sportifs généraux 
- Article 18.2 + annexe 2 des règlements sportifs généraux 
- Article 3 du règlement sportif particulier de Coupe de France Robert BUSNEL 
- Article 504 des règlements généraux 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
b. Vivre Ensemble. 
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i. Modifications réglementaires. 
 
Yannick OLIVIER propose une modification réglementaire aux règlements généraux Vivre 
Ensemble :  
Principe 1 : 
Toute structure affiliée à la FFBB ne peut mettre en place un programme développé par la 
FFBB sous un autre nom pour se soustraire aux obligations fixées par la fédération. 
Si « Oui » type de sanction à étudier 
Réponse de Stéphanie PIOGER : Favoriser l’ouverture d’une procédure disciplinaire pour non-

respect des règlements plutôt que de s’orienter vers l’automaticité. 

 
Principe 2 :  
Rédaction du règlement particulier BaskeTonik 
Ajout du règlement particulier BaskeTonik aux Règlements généraux Vivre Ensemble 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
ii. Basket Santé 

 
1. Processus d’attribution des labels  

 
Yannick OLIVIER rappelle le processus d’attribution des labels Basket Santé (Annexe 11) et 
propose un nouveau système de validation des dossiers. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Concernant l’activité Basket Santé, possible avec l’extension Vivre Ensemble, elle sera 
accessible dès lors que le club obtiendra le label Résolution, Confort ou Structure Fédérale 
Basket Santé. 
Seule la labellisation d’une structure fédérale de Basket Santé fera l’objet d’une validation en 
Bureau Fédéral. Les autres labels seront attribués par la Commission Vivre Ensemble 
 
Sur le sujet des labels, il est acté par le Bureau Fédéral, sur proposition de Jean-Pierre 
SIUTAT, que l’ensemble des labels attribués par la FFBB feront l’objet d’une centralisation et 
d’une présentation, pour information aux membres du Bureau Fédéral, par le Secrétaire 
Général. 
  
 
 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
iii. BaskeTonik 

 
1. Programme. 

 
Yannick OLIVIER expose les propositions d’options à valider afin de poursuivre les travaux. 
 
L’option 1 est retenue, avec une proposition d’y ajouter une prise de « licence d’exploitation ». 
Chiffrage à définir. 
 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
iv. Basket Entreprise  
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1. Offre de pratique Entreprise - Proposition d’une offre 

« packagée » à destination des Entreprises. 
 
Yannick OLIVIER expose le projet. Un nouveau point sera réalisé lors d’une prochaine réunion 
du Bureau Fédéral, après modifications apportées par Jean-Pierre SIUTAT, qui fait suite aux 
Assisses 5x5 Loisirs et Entreprise. 
  
Points divers : 
  
Yannick OLIVIER informe les membres du Bureau que la convention entre la FFBB et la 
Fédération Française de Handisport, ainsi que celle avec la Fédération Française du Sport 
Adapté sont en cours de finalisation, à la suite des échanges récents qu’il a pu avoir avec ces 
deux Fédérations. Il propose que ces deux conventions soient envoyées aux deux Fédérations 
pour relecture et validation, afin de fixer une date de signature lors d’un prochain Comité 
Directeur pour officialiser cette reconduction. 
 
 
 

14. Questions diverses. 
 
Paul MERLIOT rappelle les incidents survenus à Roanne contre les Arbitres. 
 
Nathalie LESDEMA alerte sur l’attitude des parents en bord de terrain, de plus en plus 
agressive en ce début de saison. 
 
Gérald NIVELON informe d’une prochaine réunion avec les référents supporters des clubs 
professionnels. Ces sujets y seront évoqués. 
 
Alain SALMON souhaite féliciter les commissions CFC et Vivre Ensemble pour la qualité du 
travail fourni. 
Il a assisté à une magnifique soirée lors d’une remise du trophée Coupe de France à Orthez, 
avec la création d’un réel événement. 
 
Cathy GISCOU : dans le cadre du partenariat sur les CFA, organisation de 6 tournois le 12 
décembre prochain. Des travaux sont en cours avec le pôle Formation pour une éventuelle 
mise en place de passerelles. 
 
Christian AUGER propose de remettre l’attribution du campus 2020 au prochain Bureau 
Fédéral. 
 
Jean-Pierre SIUTAT informe d’une prochaine consultation à distance du Bureau Fédéral 
concernant le projet de préparation du TQO Féminin 3x3. 
 
Anne-Marie ANTOINE rappelle que les Comités Départementaux de moins de 4000 licenciés 
doivent adresser leur demande d’aide pour le 30 Novembre dernier délai. 
 
Pierre DEPETRIS va participer aux Assises du Sport à Lyon durant lesquelles il présentera 
les dossiers fédéraux. 
 
 
 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le 21 Décembre 2019 à Strasbourg. 


